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Dans chaque filiale, les délégations CFE-CGC 

ont demandé une augmentation de  

2.5 %  
(hors promotions, augmentation des minima et trajectoires) 

 
 

 
 

   

La CFE-CGC demande également que 

soient ouvertes dès 2026 de réelles  

négociations sur : 
 

- L’intéressement 

- Une prime exceptionnelle ajoutée  

à la participation 

- Les RAV et PSO 

- Participation de la société à la 

complémentaire santé 

- Un Compte Epargne Temps attrayant 

 
  
 

Préserver le pouvoir d’achat des salariés ! 

Assurer une juste reconnaissance du travail 

de tous !  


